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(Avpc im cliche hoi> texte)

L'illustre fondateur de l'ceuvre
universelle de la Croix-Rouge, le promo-
teur de la Convention dc Gcn&ve,

Henri Dunant, vdnere dans le monde

entier, vient de s'dteindre paisiblcment,
le 30 octobre 1010, ä l'age de 82 ans

et domi, il Heiden, dans le canton

d'Appenzell, oü il vivait modestc et
retire depuis un grand nombrc d'anndesx).

Ne ä Gendve, le 8 mai 1828, il
roQut dans cette ville une education

serieuse, litteraire et variee. Son p&re,

menibre du Conseil Representatif et

') L'article nderologique qu'on va lire, et

qui a ete obligeamment mis a notre disposition

par un menibre dc la famille Dunant,
a etc approuvd par le frfere du defunt, M.
le Prof. Dr Pierre-L. Dunant, ä Geneve.

lfi novembre 1910.
IjU Redaction.

de la Chatnbre des Tutelles et Cura-
telles, surveillait avcc soin et desin-

teressement les orphelins pauvres de

tout un quartier industricl de la ville.
Sa mere, sceur du cdlebre ingenieur
Daniel Colladon, femme de noble

ceeur et de haute intelligence, ras-
semblait de temps il autre, dans sa

propriete, pour les rdjouir et les re-
conforter, ces orphelins dont s'oceu-

pait son mari. II n'est done pas dton-
nant que Fcsprit de Henri Dunant sc

soit porte de bonne heure sur le sort
des malhcureux.

Deja ä dix-huit ans, il visitait les

malades et les pauvres. Auprhs d'eux,
il apprit ä connaitre les misdres lni-
maines, et il put constater que les

efforts d'un hommc soul sont souvent
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impuissants devant les grancles infortunes,
qu'il faut, pour les sccourir efficaceiuent, |

que l'humanitd toute entidre outre en lice

pour les combattre. A la meine dpoque,
il fut l'un des fondateurs de 1'Union chrd-
tienue de jeuncs gens, destinee it affermir
ceux-ci dans la foi en Christ et dans la '

morality. j

On comprend qu'ainsi prdpard, lors-

qu'il se trouva, lui simple touriste sur le

champ de carnage de Solferino, il ait
dtd profonddment dmu des horribles souf-
frances des blesses et qu'il se soit consa-
crd tout entier, d'abord pendant quatre
jours et quatre nuits ä leur soulagement
sur place, en pansant leurs plaies comme
en soutenant leur moral, et ensuite a la
recherche des moyens les plus propres a

prdvenir ces souffrances et il les attenuer
dans l'avenir.

II se rendit compte que les meilleurs et
les plus stirs moyens d'y arriver seraient
de erder, en temps de paix, dans tous les

pays, des socidtds d'infirmicrs volontaires
devant etre x-econnues par les gouverne-
ments, puis de neutraliser les blessds ainsi

que les services sanitaires officiels et tous
les seeoureurs autorisds par les arrndes

bclligdrantes.
Dds lors, tous les efforts de Dunant

tendirent a la rdalisation de ces desiderata,

et il y travailla sans perte de temps,

y ddpetisant sa vie et sa modeste fortune.
Kevenu ä Gendve, il dcrivit cc qu'il avait
vu en Italie, et son livre Cn souvenir de

Solferino, eut un retentissement enorme
dans toute l'Europe. En quelques mois il
dut en faire paraitre plusieurs editions et
des traductions en diverses langues. Ses

iddes humanitaires se repandirent prompte-
ment, furent partout commentdes et firent
leur chemin malgrd l'opposition dc beau-

coup de militaires qui craignircnt, au
premier moment, qu'nne oeuvre internationale
gemit les mouvements des armdes.

La Socidtd genevoise d'utilite publique,
sous la prdsidence de M. G. Moynier, of-
frit son appui il Dunant pour faire abou-

tir ses propositions ct nomraa dans ce but

line commission de cinq membres, dont
le gdndral Dufour fut le prdsident et
Dunant le secrdtaire. Cette commission dla-
bora un projet de concordat et une circu-
laire, datee du Ier septembre 1863, disant:
« Que la meilleure marche ä suivre pour
faire passer les idees de M. Dunant du
domaine de la thdorie a celui de la

pratique, serait de provoquer une rduuion de

personnes qui, dans les diffdrents pays,
ont il ceeur l'ceuvre philanthropique dont
11 s'agit, et qu'il serait trds desirable que
les gouverncments voulussent bien s'y faire
reprdsenter.»

Dunant qui, par son zdle infatigablo,
par sa parole et par ses lettres avait ddja

reju de trds nombreux encouragements de

la part de personnages importauts en
divers pays, partit immddiatement afin de

plaider la cause de la confdrcnce projetdc
devant le Congrds international de statis-

tique qui so rdunissait a Berlin, du 7 au
12 septembre. Le I)r Basting, mddecin du

roi de Hollande, presenta il ce congrds,
oil siegeaient un grand nombre de mdde-

cins civils et militaires, les veeux de

Dunant. Le congrds les discuta, les appuya
et leur donna uue premidre sanction
internationale. Sa Majestd la reine Augusta
de Prusse ddsira voir l'auteur du Souvenir

de Solferino et l'ayant reju en
audience l'encouragea beaucoup ä persdvd-

rer dans son eutreprise. Son Altesse royale
le Kronprinz Frederic, plus tard ernpereur
d'Allemagne, s'entretiut longuement et ami-
calement avec lui, ainsi que des ministres,
des gdndraux et des mddecins militaires.
En consequence, Dunant lanja, de Berlin,
le 15 septembre, une nouvellc circulaire
demandant aux souverains et aux gouver-
nements leur appui et leur patronage, et
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que le personnel medical militaire et cenx

qui en dependent, y compris les secou-

reurs volontaires reconuus, soient regar-
dds comine personnes neutres par les bel-

ligdrants.
I! recut le meme bon accueil ä Vienne,

ou l'archiduc Regnier, en l'absencc de

l'empcreur d'Autriche, lui accorda aussi

une audience et son appui, et a Dresde,
ou le roi Jean de Saxe, aprfes avoir pris
connaissance du Souvenir de Solferino
et avoir cntendu son auteur, lui dit: « Old,
vraiment, un peupie qui ne participerait
pas a cette oeuvre de confraternity hu-
maine sc mettrait lui-m6me au ban de

l'opinion publique.»
La Conference put ainsi se ryunir it

Genfeve, du 26 au 29 oetobre 1863, et
1'on a pu dire que de 1'Europe entifere

des regards intcrrogateurs dtaient tourn6s

vers cette petite assemblöc de 36
personnes dont 18 dtaient des deldgues offi-
ciels reprysentant 14 gouvernements.
Sympathetic d'emblye aux idees de Dunant,
la Confyrence arreta dix Resolutions con-
cernant la citation dans chaque pays de

Soeietes de Secours aux militaires blessys,

leur role en cas de guerre et l'adoption
(sur la proposition du genyral Dufour) de

la croix rouge sur fond blanc comme leur

signe distinctif. Quant ä la neutralisation
des blessys et des services sanitaircs, que
dysirait tout particuliferement H. Dunant,
la Confyrence n'ayant pas un caractfere

officiel, ne put qu'emettre des Vieu.e pour
son adoption, et en renvoya l'etude ä un

Congrhs diplomatique, dont presque aussi-

tbt le Coinite genevois pria le Conseil
fedyral suisse de prendre Piuitiative.

Dunant, dont Moynier a ycrit: «qu'il
avait foi dans le succes final de l'entre-
prise et que le zele qu'il dyploya eut

une influence pi-ypondyrante sur Paccueil
favorable que rejurent les circulaires du

comity»; Dunant recommen§a son apos-

1 tolat en vovageant de pays en pays et de

cour en cour, pour obtenir des adlidsions

au futur congrhs, fixe au S aoiit 1861.

II ryussit. D'un cöty, 1'empereur Napo-
lyon III lui dydarait personnellement qu'il
prendrait en considyration Pinvitation il

un cougrfes officiel si d'autres nations que
la France y participaient sur une invitation

du Haut Conseil Federal; et, ficlfele

a sa parole donnye, il fit envoyer une
circulaire aux diffyrents Ktats pour ap-

puyer cette invitation. D'un autre eoty, la
Maison royalc de Prusse et plusiours mi-
nistres trfes influents, tels que Drouyn de

l'Huys 2)Our la France et de Roon en Al-
lemagne, l'assur&rent qu'ils donneraient leur
adhysion sympathique.

Yingt plynipotcntiaires, repryscntant
douzc puissances, prirent part au Congrhs
dc Geneve. Le 22 aoiit 1864, ils signfe-

rent la « Convention de Geneve » ct de-

clarerent que « M. Henri Dunant, en pro-
«voquant par ses efforts persyverants
« l'etude internationale des moyens a ap-
«pliquer pour l'assistance efficace des

«blessys sur le champ de bataille, et la
«Society genevoise d'utilite publique, en

«appuyaut dc son concours la gynyreusc

«pensee dont M. Dunant s'est fait l'or-

«gane, ont bien myrity de Pluunanite ct
« se sont acquis des titres ydatants a la

« reconnaissance universelle.»
En moins de cinq annees, les idees et

les aspirations que Dunant avait cues sur
le champ de bataille de Solferino se trou-
vaient ainsi ryalisyes et avaient passe dans

le domaine des faits accomplis. L'oeuvre
de la Croix-Rouge etait fondee et garan-
tie par un traity international. Les
gouvernements qui avaient vu son fondateur
ft la peine, tinrcnt a l'honorcr et ä le iA-

compenser en lui dycernant imiuydiate-
ment les dycorations des ordres suivants:

S'-Maurice et S'-Lazare (Italie), 16 jan-
vier 1860,
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Lion de Ziehringen (Bade), 12 janvier |

is64, ;

Wasa (Suhde), 29 avril 1S64,

Albert le Yaleureux (Royaume de Saxe),

4 mai IS64,
Ludwig (Hesse), 2 juin 1864,

Legion cPHonneur (France), 25 janvier
1865,

Du Christ (Portugal), 15 fevrier 1865,
Frederick de YTirtenibcrg, 4 mars 1865, ;

Couronne cle Prusse, 31 mars 1865, j

Sauveur (Grece), 19 avril 1866. j

II avait regu precödemment le Nicham ]

Iftikar (Tunis) et regut plus tard la croix
de Commandern- de Ile classe cle Pordre
do S'-Olaf (Norvege). Lne mddaille en or
lui fut aussi decernee it ^Exposition uni- I

verseile de Paris en 1867.

Dunant voua dhs lors son activity prin-
cipale a la constitution de comit6s natio- j

naux ot locaux. II avait regu du colonel

Fav6, aide de camp de Napoleon III, Pen- j

couragemcnt imperial que voici: « Sa Ma- j

jeste approuvc hautement Pobjet de la ]

Conference et les voeux emis pour Pac-

complir. Elle desire concourir ä votre
oeuvre en favorisant la formation du

Comite dc secours que vous cherchez ä

coustituer a Paris, et Elle vous autorise
bicn volontiers ä faire connaitre toute
la Sympathie qu'Elle 6prouve it cet egard.»
Avec ce puissant appui, un grand comite
national fut institue ä Paris, sous la pre-
siclence effective du Due de Montesquiou-
Fezensac, puis un autre, local, a Lyon, par
les soins de M. L. cle Cazenove.

Au mois de septembre 1863, Dunant
avait pose les bases du comite central

prussien et avait clemande au prince
Henri XIII de Reuss d'en agreer la pre-
siclence et cl'en regier l'organisation. Le
comite fut fonde le 6 fevrier IS64.

En 1866, nous retrouvons Dunant ä

Berlin on sa Majeste la reine Augusta
Pavait fait venir pour le faire participer

aux grandes fetes de la victoire. La
Norddeutsche allgemeine Zeitung ecrivait:

« Parmi les hotes qui sont venus pour
assister a notre fete triomphale se trouve
M. H. Dunant. Celui qui le premier a

eu Piciee de faire, des soins a donner

aux blesses et aux malades en campagne,
une affaire d'humanite et d'union
internationale. C'est par lui qu'ont ete pro-
voques, aussi bien le comite international

siegeant ä Genhve que le congrhs

qui a donne ä cette idee une valeur

pour tous.»
Le soir, a la grande reception de la

Cour, sa Majeste le roi s'entretint long-
temps avec lui, disant entre autres: «Je
suis le premier souverain en Europe qui
ait apprecie la valour de votre oeuvre ct
l'ait appuyec, dejä en 1863, la premiere
fois que vous vintes ä Berlin; aujourd'hui
tous les Etats sont entr6s clans Palliance;
je pense que vous etes content de nous».
Et la reine survenant ajouta: «Je me suis

rejouie de vous voir; savez-vous que j'ai
porte tout le temps votre brassard et que
j;en 6tais fihre.»

Dunant dtait clone combR de joie et
d'honneurs par la realisation de son ideal
humanitaire pour laquelle il avait depcnsö

sans compter sa modeste fortune, comme

son temps et ses efforts. Ses voyages
multiplies, ses sejours prolonges et obliga-
toires dans les capitales, ses demarches

auprhs des souverains et des ministres de

France, de Prusse, de Saxe et cPAntriebe,
clont le comite genevois Pavait charge,

Poblighrent h des depenses considerables

et compromirent par le fait de ses longues
absences les entreprises industrielles et
financiferes dans lesquelles il esperait trou-
ver des ressources. Elles paraissaient si
solides que beaucoup de Genevois s'y
etaient interesses, mais elles tournhrent
mal et aboutirent a un desastre pour
Henri Dunant, pour sa famille et pour
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ses amis. En consequence, dfes 1867, il
quitta Genfeve et alia chercher courageuse-
ment du travail et des ressources a Paris.

II en trouva d'abord, mais la guerre, puis
la Commune les lui firent pcrdre, et il
tomba dans la pauvretA et les privations
qu'il supporta noblement et qu'il laissa

longtemps ignorcr.
Pendant le sihge de Paris il ne resta

pas inactif. II soigua des blesses dans les

ambulances et s'employa comme intcrmA-
diaire entre los gouvernements frar^ais et
allemand pour obtenir leur consentement
a faire eonduire, dans certaiues villes des

environs, des femmes, des eufants, des

malades et des vieillards. II porta lui-
meme cette requete au camp allemand et

accompagna ensuite les partants en lieu
sür. II Atait constamment en danger d'etre

fusillA, car certains eonsideraient comme
un espion cet liomme international. DAs

les premiers jours du siAge il crAa, avec
l'aide du baron Dutilh de la Tuque, une
SociAtA de PrAvoyance pour les hommes

appelAs sous les armes, afin de procurer
a ceux qui en manquaient des objets de

premiAre nAcessitA, tels que couvertures,
ceintures de flanelle, chaussettes de laine,

gants chauds et piAces de pansement pour
les blessures.

Plus tard, pendant la Commune, le 21

mai 1871, Dunant prAvenu ä Paris que
ce collaborateur, M. Dutilh (lettre et
brochure de ce dernier ä M. le Dr Pierre
Dunant, frAre d'Henri Dunant) « qui s'etait
rendu ii Versailles pour tenter une supreme
conciliation entre les Versaillais et les

communards, serait arrets par ces der-
niers la gare de S'-Denis et immAcliate-

ment fusille, ne craignit pas de se rendre
ä S'-Denis et de surveiller le retour de

tous les voyageurs venant de Versailles.
II mit tant de soin et d'attention dans sa

surveillance qu'il me vit descendre de voi-
ture et me prAvint du danger mortel que

je courrais si je rentrais a Paris. Nous re-
tournÄmes tous les deux a Versailles. Ce

soir hl, il y avait reception ä la [»residence
ä Versailles, et AI. Thiers-», trAs Amu en

racontant publiqucment 1'insuccAs de la
tentative de conciliation, ajouta: « Griico

au dAvouenrent et au courage cle M. Henri
Dunant, qui a eu le bonheur de rcncon-
trer a S'-Denis la voiture de M. le baron
Dutilh de la Tuque, il l'a sauve de la

mort. »

II est facile de comprendre qu'ä la suite
de ses revers et de ses angoisses person-
nellcs, les privations et les terribles Amotions

du siAge et cle la Commune de Paris
aient ruinA la santA de Dunant. II ne pou-
vait plus lutter, et ce ne fut qu'a Heiden
C[u'il trouva le repos et la tranquillity dont
il avait uu urgent besoin. Ses forces Ataient

ApuisAes par ce qu'il avait souffert. II con-
serva tout le restc de sa vie un cuisant

chagrin de n'avoir pu, lui qui n'avait
cherchA qu'ä aider et ä soulager ses seni-
blables, rAparcr les pertes pAcuniaires que
quelques-uns avaient subies par son fait.
Pendant de longues annees il vAcut ainsi
dans la retraite et la resignation, n'aeeep-
tant cju'une modeste pension familiale pour
climinuer sa pAnurie, ayant foi dans la

Croix-Rouge pour cti sortir, car, clisait-il,
«l'ouvrier est digue de son salaire ».

Sa longue attente ne fut point trompAc.
D'abord quelques membres isolAs, puis

des sociAtes enti&res de la Croix-Rouge
et de samaritains, en Suisse et a l'Atran-

ger, s'Amurent ä son sujet. Leur dAlicate

Sympathie et leur intervention lui procu-
rei'ent un reconfort moral de grande va-
leur. Ce furent, pour la Suisse, en pre-
miei'C ligne, M. le Dr Altherr, de Heiden,
dont la vigilante sollicitude pour son
malade ne se dAmentit jamais. Puis, succes-

sivement, le journaliste Baumberger, de

St-Gall, le Dr Jordi, de Berne, les doc-

teurs Stsehelin et Sahli, membres de la
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Commission centrale suissc de la Croix-
Rouge, le colonel Alurset, medccin en chef
de l'armöc föderale, et d'autrcs encore.

Pour l'ötranger on pent citer AI. J. J.

Bourcart, rnaire de Bühl en Alsace, le

I)1' Collevillc, do Reims, le Dr Lambert,
secretaire de la Soeiütö frai^aise de Se-

cours aux blessös militaircs, AI. le profes-
seur Rudolf Alüller, de Stuttgart, le

distingue auteur de Entstehungsgeschichte
des Roten Kren-,es und der (ienfer
Konrention, AI. Haje, d'Amsterdam, AI. le

D1' Hans Daae, colonel, mödecin en chef
de corps d'armee, on Norvüge, puis quel-

iiues dames de la plus haute distinction,
la baronne cle Suttner, la princcsse Alarie-
Thörese de Baviürc, l'impöratricc douai-
riere de Russic Alaria Peodorowna, qui
crea pour lui une rente viagöre. Le
cardinal Langönieux, archeveque de Reims,

öcrivit, le 28 mai 1896, «a l'homme cle

bien, grand bienfaiteur de l'humanitö qui
a laissö dans une oeuvre admirable un
nom que Dien voudra glorificr, meine ici-
bas. II m'cst doux de le louer, ce nom

qui sc cache et que bönissent tons les

jours et dans Punivers entier les victimes
de la guerrc ».

La protection forniulee par ces per-
sonnes dans leurs discours, leurs ecrits et

leurs chaleureux plaidoyers contre l'indif-
förence et l'injuste oubli dans lequel ses

contemporains laissaicnt un bienfaiteur de

Ehumanitö, cut un double resultat. Elle
renclit ;i Dunant le courage et Eenergie© ©

pour travailler encore en favour de la

paix, du clösarmement, des prisonniers de

guerrc et de son oeuvre de predilection
cle la Croix-Rouge. Elle reveilla Eintöret
du nioudc entier pour le fondateur de

cette belle oeuvre. Ce titre de fondateur,
titre d'honneur et de reconnaissance ü la

fois, re§ut une premiere sanction officielle
de la part du haut Conseil Föderal suisse,

lorsqu'il attribua a EI. Dunant, le 30 de-

ceinbre 1897, le prix Binct-Fendt (1780
francs) comme «fondateur de la Croix-
Rouge et initiateur cle la Convention de

Genöve du 22 aoiit 1864 », est-il dit au

protocole.
Le 27 aoüt cle la meine annöe, le Con-

grös international clcs müdecins reunis ä

AIoscou avait döcernö ä Dunant « le prix
de la villc de AIoscou, de cinq mille francs,

pour service exceptionncl rendu a Ehu-
manitö souffrante».

Le 15 octobre 1898, sa Alajeste la Reinc
Charlotte de Wurteinberg öcrivait:

« Cher Alonsieur Dunant,
«La Conference des cleleguös des so-

cietös allemandes de la Croix-Rouge, qui
a eu lieu a Stuttgart, du 6 au 8 cle ce

mois, a terminö ses dölibörations. C'cst

avec une joic tonte particuliörc que je
saisis cette occasion pour vous donner

une marque de ma reconnaissance et dc

moil approbation cordiale comme fondateur

de la Croix-Rouge et cle la Convention

de Gcnbvc.»

Enfin, ce beau titre cle promotcur et cle

fondateur de toute l'icuvre recut sa sanction

supreme et mondiale par le premier
prix Xobel pour la Paix qui fut clecerne

a Dunant, en decembre 1901, et par le

telegramme suivant qu'il rejut de Pöters-

bourg le 4 juin 1902:
« Les membres de la septibme Conförence

internationale cle la Croix-Rouge, au
moment dc la cloture de leurs travaux, portent

1

leurs regards vers vous, le fondateur de la
J Croix-Rouge et le promoteur des societes

de la Croix-Rouge, eu vous exprimant leurs
sentiments de plus profoncle reconnaissance

et cle plus sincere vünöration ».

Telegramme.

Bern, 1. November 1910.

Dr. Altherr, Heiden.

Danken Ihnen für Ihr Telegramm, das

uns den Hülscheid Henri Dunants meldet.
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Dunant hat sich durch die Gründung des

Koten Kreuzes um die Menschheit
verdient gemacht. Die Nachricht seines Todes ;

wird nicht nur in der Schweiz, sondern in I

der ganzen Welt schmerzlichen Widerhall :

erwecken. Der Bundesrat schliesst sich j

der allgemeinen Trauer an und bittet Sie [

und die Angehörigen des Hingeschiedenen, |

den Ausdruck seines tiefsten Beileides

entgegenzunehmen.
Im Namen des Schweiz. Bundesrates,

Der Bundespräsident: |

COMTESSE. j

I

An die Trauerfamilie
des Herrn Henri Dunant, Heiden.

7
i

Im Namen seiner Majestät des Königs |

und der Regierung Norwegens habe ich 1

mit Gegenwärtigem die Ehre, Ihnen deren
herzlichstes Beileid zu dem Hinscheide '

des Herrn Henri Dunant, fondatcur de

la Croix-Rouge et commandeur de pre- 1

miüre classe de l'Ordre de Saint-Olaf zu
übermitteln. Das Lebenswerk des allseitig-
hochverehrten Verstorbenen, das Rote I

Kreuz, das grösste und edelste Werk der -

Humanität, versichert ihm ein unsterbliches

Andenken. i

In hochachtungsvoller Ergebenheit

D. Geokg Wettsteix,
Consul genöral de Norvhge prös la

Confederation suisse. j

*
* * |

I

Malgrö le veeu du defunt, qui avait de- 1

sir6 etre incinöre ä Zurich sans aueuue

ceremonie, quelques personnes, deieguees i

dissociations suisses et ötrangferes, se ren-
contrörent le 2 novembre, au soir, devant
le crematorium de Zurich. 1

Comme representant du Service de saute
de harmee föderale, M. le major de Mar-
val remit trois couronnes sur le catafalque.

Nous sonnnes autorisös par la famille
Dunant a publier ce que le deiegue du

mödecin eu chef et de la Direction de la

Croix-Rouge suisse devait dire au pied
de la depouille mortclle de notre illustre
concitoyen Henri Dunant:

Monsieur Maurice Dunant,
MM. les membrcs de la famille Dunant,

Au nom du Service de santö du

Departement militaire föderal, et spöciale-
ment au nom du mödecin en chef que
j'ai l'honneur de reprösenter ici,

au nom de la Direction centrale de la

Croix-Rouge suisse, dont je suis le dölö-

guö, avec rnon collögue et confröre, M. le
D1' Ischer, de Berne,

au nom de la Sociötö neuchäteloise de

la Croix-Rouge, dont je suis metnbre,

permettez-moi, IMessieurs, de vous ap-
porter l'expression de la Sympathie et du

respect des institutions que je viens de

nommer.
La mort d'PIenri Dunant, ce venerable

pionnier des idöes de seeourismc
international, de cet homme de bien qui fut
le promoteur de la Convention de Genhve,
et qui a droit ä la reconnaissance de
1'humanity toute entiöre, nous affecte profon-
dement et nous met en deuil avec vous.

Permettez-moi de placer trois couronnes
sur le cercueil de ce grand citoyen dont
notre patric s'honore, de la part du mede-

cin en chef, de la Direction de la Croix-
Rouge suisse et de la Croix-Rouge
neuchäteloise.

Ces fleurs, Messieurs, sont un faible
temoignage de l'affection et du respect

que nous avons pour M. Henri Dunant,
votre parent; veuillez les accepter de la

part de ceux qui saluent en lui un bien-
faiteur de l'humanite et un grand citoyen
de la Suisse.

— o——
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